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HE HT l }
A MINISTERE DU TRAVAIL
773 HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC    

     

    

  
  
     

   
     

    
    

MENO destiné & la Commission du Salaire Minimum,
286, rue S:-Josenh,

OU 3TCe

    
Sujet: Convention colloctive entre LM T 74>:0 ‘fal-
Loco 4, 2 Grnlle te ao, Ua | emnloyés da tavare

nes 1° itd do u3bsc, INCe
 

-—

Monsieur,  
Je vous inclus une copie de cette convention

conclue sous la Loi des Symdicats Irofessionnels, (Selele, 1741, cha=-

pitre 16 et amendenonts ) , da”cée du 20 mure l.4d et dvosue au
ministère du Travail sous le num:ro 7¢le

 

Sincère:.ent À vous,

Le sous-ministre,



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DIE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAI..

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le 18 juin 1948,

Monsieur Gérard lremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

Québec, P.G.

n
i
—

-Le Taverne Mallette

et

Synd. cath. des emp. de tavernes de la cité de Qué.

Monsieur le s'us-ministre,

J'accuse réception de votre le*tre
’ » A

du 10 juin 1948 y Accompagnee jour depot
de deux conics certifides i'ne corvention je travail,
en late du 20 mars 1948 ; y interven.e enire

les rartier ci-dessus mentionnées et déroscu au minir-

tère in Travail, le 13 mai 1948
sous le numéro793,

. «
Bien à vous,

712 (9C AS >

le secretaire,

15 4}Kernier, 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ee 19 juil Lave

° . 8 . ° °MO destiné à La Comission de Relations ouvrires,
286, rur tTsJonesn,
OT RTE
JU Dl

Sujet: Convention collective entre Lu Taverne
Millatte ‘t le Syndicat cat:olijue is > pl 735 le
ty... } ]n Abd dr au Loc, Ince

-….--   

!lonsieur,

Conformément au: prescriptions du leutidme pararraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi dos Relations ouvrières (“4e *e charitre 1(2=. ot

amendements) , je vous inclus, pour dvôt, “our ~o-ics certifiées de
cette convention datle du ©) a rs 1343 et dnos.e Au minis=

târe du Travail 16 33 ed Lys en execution de la Toi os
Syndicats professionnels (SeRe ;e, 1U41, chavitre 1& et ancndornents)e

sous le nuaïro 74e
Sincèrenent À vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 mai 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseni,
Quétec.

Sujet: Convention collective entre ga Taverne “allette

et le Syndicat catholique des employés de taver-

nes de la cité de ’uébec,Ince

Je veus inclvs une copie du vertificat constatant le 333

de cette corvention collective enreçistrée au ministère du Travail
en exécutior de la Lei des Symdicats professionnels (S.R.2., 1-41,
chapitre 162 et amendements), le 11 mai 1948 scus le rumére #93,

Sincèremert à vous,

Le scus-ninistre

T-1177 



  

   
Province of Quebec   

  

  
  

  
Province de Québec

   MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

      
Loi des Syndicats Professionnels Professional  Svudicates At
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 19-H1, Chapter 162 and amendments)    

 

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DÉPOSIFOF À COLLECTIVE AGREEMENT

  
    

   

  

  

  

Numéro
Number 798

 

        

      
  

Les presentes établissent que le
It is hereby certified that on the

onsièae
  

jour du mois de; nil neuf cent quarante-
day of the month of nai nineteen hundred and forty- Lui

 

   

      
 

 
 

le ministère du Travaila reçude  Foanet eur Alphonse Aoberge, orçanisateur,
the Department of Labour has received [¥t 1 e 4 Gatuo.t ue <a -mployés Ge tee

vernes de le cit de uéve<,inbe

  

la convention mentionnéeci-après, laquelle à été déposée sous le numero 7.3
the hereinafter mentioned-agreement, which has been deposited under Number

    
   

 

    

 
   
         

 
      

  
  

   

savoir :
to wat:

  

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of £0 mars 1946

  

intervenue entre:

between :;2 ‘rverne lallette et le yr.dic/t Gatholi Le de: me

lo; és dc tovernes ce in cite de Cuébec,Ince n effet
2 coxpter du 1! nn £ 1948. enduvel.e ent automat ques

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

  
  

Seeau - Seal ce Jour du mois de
this vatorsiène day of the month of

 

  
  

      

mil neuf cent quarante-
ci nineteen hundred and forty- huis

= #4 8 4 + € 4 + 4 4 4 0 510

Sous-ministre
Ch es mes at eye masse

lesraty Minister  



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

     
  

 

  

 

    

Québec, ce 14 mai 1948.

Monsieur Léon idallette,
La Taverne K=-llette,
108, rue d’Aiguillon,

Québ ece
    

 

  

 

  
   

Monséeur,

  
+

Je veus inclue un certificat constatant le
foit au rinistre du Troveil, 1c 1) mai 1948

le rurerc 795 , à 1 convention collective cenclue

a Loi “diet:
     

   
      

   

     

        +  , Ct eb aa me - .chayitre 162 et amend mente; int rvcru. ontre  La Taverne
id 1lette at le S,ndicat catholicue des employés de

tavernes de la cité de Québec,Ince      

  

    

       

    

  
    

 

   

   

  

La partie ouvrière ayant été reconnue lc ge
avril 1948 Corne cront négociateur par la Commission de
Relations cuvri*res de uébe, lo éérêt do cotte corvention
au ninistère du Trevail à omssi les cffots du durêt «exigé
par la Loi dus felotions cuvrilres (Senele, 1921, chapitre
167=-A et amncnlements).

Veuillez agréer l'expression de nos meilleurs
sentiments,

Le Sous=liinistre

T-1158



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 mai 1948.

Monsieur Alphonse Koberge, Organisateur,
Syndicat catholiue des employés de tavernes de la
cit! de Québec,Inc.,
19, rue Caron,
Québ @eCe

Monsieur,

Ji veus inclue un certificat constatant le

dépôt frit au rinist*r du Trav:il, le ai 194
sous le rurare 723 ; 514 cecnvention so clive 8net

sous l: Loi Lo Srimiet +cetirefonm ‘9 (Sont, 221,
char itre 162 et amond xLes int.orv ru -Htr« La Taverne
Mallette et le Syndicat catholique des employés d«
tavernes de la cité de Cuébec,Ince

La rartic ouvrière ayant été reconnue le 7
Juge COT crent neçociateur par Ja Crrmission de

dons 4eri’ res ode ude e, lo Crdt de ccotte convention
auà piniethre du Procol oa anssd log cffuts du ddrét oxigd
par la Loi dus Relntiens cuvritror (Sornete, 1721, chapitre

167-A ot amendements).

Veuillez apréer l'exrression de nus meilleurs{

scntiments,

Le Sous=-kinistre

86e

Hel



   

 

      

   

 

      
  

         

   

      
      

MINISTÈRE DU. TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 mai 1948.

Monsieur Charles-Henri Savard, secrétaire,
Syndicat catnolique des employés de tavernes de la
cité de (uédec,Inc.,
12, rue Caron,

Québec.

Aonsi eur,

Ju Veur inchic un certificat constatant lo
sé Saga Ste dSa HO -3 1der frit ou riniet r A Trav-il, le 11 mai 1948
scue le UVAre ggm *, ecwaition celloetive conclue
sous l: Lei Le Evyrcient. > ccfasstomnle (Sotoco, 1V41,
charitr 152 et amens ro.Ts) intormiur tre

    
     

      
      

La Taverne
Mallette et le Syndicat catholique des employés de
tavernes de la cité de Québec,Inc.e

Li partic ovvrilre ayant été recennue le 27
Cea a comme : ent negociateur par la Cormission de

RatdokTRErit rer de Uébec, lo cérôt le cette corvention
au rinistér du Trovoil à onusi los ff. te du dépôt cxige
par la Loi duo Relntiens cuvri*res (Corekes 1522, chapitre

160-0 ot arn nleronts).

      
  
   

   

   
  

   

   

Veuillez agréer 1'exyression de roc neilleurs
sentiments,

Le Sous=i:inistre

T-1158



LE BYNDICAT caruËLIQUx DES EMPLOYE3 DE raviabires
DE LA

CITE DE QUEBEC,

Québec, le 10 mai 194€.

Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Honorable Ministre, -

Veuillez trouver c\-inclus des copies
de conventions signées par le Syndicat et quatorze taver-
niers de la Cité de

Taverne

-——Taverne

Taverne
Taverne
Taverne

Taverne

Taverne
Taverne
Taverne

Taverne

Taverne
Taverne
Taverne

Château

Québec dont les nors suivent ci-dessous:

Hôtel Louis XIV
Mallette,
Bienvenue Enrg.
Capitol,
Chien d'Or.
Ernest Delisle,
Léo Bourgault,
Jos. Clarke,
Select,
Gérard Bédard,
Elzéar Richard,
Colcniale,
Chez Baptiste,
Chamrlein (Taverne).

Ceci est pour dépôt en vertu de l'Art. 23
de la Loi des Syndicats Professionnels et de l'Art. 19-A, de
la Loi des Relations Ouvridres.

——

CONVENTIONS COLLECTIVES

Espérant que le tout est conforme aux
dites lois, nous dereurons,

Vos tout dévoués,
 

VISA DE Dato Par Le Syndicat Cathollcue des Employés
 

Estampille

Signatures

De / 4

 

\rcorporation
 

Reconnaissance
 

de Tavernes de la Cité de Québec.

Alph. Roberge, organis£teur.
Par:

Numerotage 74 3

Ho
     Formule
  



CONVENTION COLLECTIVE

inturvenue en vortu de la Loi des Syndicats Professionnels (S.R.Q.

1941, Chanitre 162)

entres ‘

2 47 - LU ” CA” enEl

La Taverne QT Étatte 149 J
Pertie de première part,

Ci-anrès aprelé: "L'EMPLOYEUR",

ct:

LE SYNDICAT CATYOLIQUE DES EMPLOYZS DE TAVERNES DE LA CITE DZ QUEBEC INC.
Partie ‘*e seconde part,

ci-anrts apr61l6: "LE SYNDICAT",

Lesquelles déclaront et conviennent ce qui suit:

I.- COOPERATION

L'Emnloycur et le Syndicat dlsircnt coopérer À l'établissement de
relations industrielles aricales, un vuc d'assurer les meillours inté-
rite &c l'unc ct dc l'autre portic.

II.- SECURITE SYNDICALE

Ae-  Tcus lus travailll:urs régis por la présente convuntion qui
sont rurbres du Syndicat au qui lu duviondront devront, comre condition
du rsintieon Adc lour erploi, en d.r.urer rerbrue rendant la durée de la
Dr‘acnte convention.

b.- Au reçu du l'rutorisation Cerite h eut vffet, chaque emnloy-
cur s'engage, vour la Aur:io lépale Ac lndito ~utorisation, h »Hrélever
sur les galns dc chaque erployé, sur 1m nrerière paye de chaque rois,
pendrnt la dur’c dc cotte convention, lc rontant de la cotismtion syn-
dilcale dont 1a éffuction cat sinsi -utorisée, et % transmettre le to-
tal Ac ces somes nu trésorior fu Synciest avant le prericr deur du
mols suivant,

IIT.- COMITE DE RELATIONS IND'TSTRIELLES.

. A.~ Un Corité de Relations industriclles sera formé nour velller
A 1'apnlication de la “ris. ntc convention ot régler tout dif“rend pou-
vent survonir entre un cernleycur ct lc Syndicat,

b.~ Lee Alsposltions F¢ 1a nrésente convention qui scront renducs
obligatoires par un fécr.t, conforr!rent À la Loi dc la Convention Col-
lective, resteront cenendant du rossort Zu Corit/ Paritaire des Taver-
nese

IV,.- SALAIRES
 

t- Dans 1: cas 3A'ingageront ® le sorainc, l'Enployeur s'engage
H eccordor » chocun deus c “loy(e actucllurent % son emnloi mor Dros du
Syndiort, 1.8 toux rinirn 3e a°1 Lrus sulvonte:

P-r senainco,
Corris de corptoir...….....….…0…....... s5.
Corris CU TADl0....0 000000000080 00000 26.40

Apprenti ou dldutant smns oxpériumneue.....000 19,50

b.- Dans lo cne d'engager.nt YX l'heure, lu salrire Fu 50 heures de
travail por su nin aux taux ci-%. ssous runtionn(s cat garanti ot devra
être payé nux enployés Jc l'une ou Ce l'autre Adv ces catévortus, rêre



- 2 -

si ccs ornloy:s ont trovnillé moins de 50 heures Dendont une semaine,
eile sont ~i~bres du Syn’icat:-

Corrcis 3, corntaolr. ®@ 9 06 0 0 0 0 00 0 00 00 0 0 9 Q. LR Ac 1 hour: °

Corris @C tADli....……0000 000000000000 0. " "

Abprentil ou débutant snne uxviricne..….…. 0,32 " "

c.- L'Ernloycur c'ensare ® aux:renter fu 10% lo salntre votucl-
lu7unt noyé oux ernloyés rerdbras fu Syn@iecnt qui votirent un calrire
suvériour ~ux toux rinira fir;g ou Drraprarhe Oréc/Aent.

A

à

à,- Los ur-loyés -otucllerent engagés à la Bernine ne pourront
’ + -Û a «

nas npondant 1° dur! A ln convention retuelle être ris À l'Pcure.

V.- HFZU7L3 DE TRAVAIL.
 

LA senaîne norrale Ac travail sera Qc l'E heures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES.
 

a- L'Ernloyeur reconnaît lu Synficnt core le soul ment fe nd-
vociation colluctive vour ss eTNloyése

b,- Lc Syndicat “iéore % reintinir le discinlin. dans 1'ta-11s-
ce ant 4 l'Emni>y.ur.

VII,= DUREE

Cette convention sura déposée au Yinistère du Travail Ct prenèra
vffet % copter du ce d2nrôt,. Elle sc renruvellera autor-ti.current
S'ennie cn anno Cons Ja suite % rolns cue l'une %08 nortics ne Canne
avis ‘ecrit % l'autre partie % son intention 70 l'arcnder où 7% l'ebro-
«or feng un “1A Je va plug Ae grixente (70) Jours ct Ye pos reins
Se trente (30) jours vont 1° Foote To expiration.

EN FOI DZ QUOI LES FARTIS3 ONT Siuhæ À QUEFZC

CEAOL.JOUR DU MOIS DE. Tresnn LOUE.

LA TaVIRNE  

 

giadTPor:....

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES WMPLOY™S DE
TAVERNSS DE LA CITE DE QUEBEC, Inc.

J
- A

mr

Er,Mensvearab Adeaieeur


